
Les règles d'enregistrement du temps de travail s'appliquent-
elles différemment selon les catégories de personnel ?

Réponse courte

Oui, les règles d'enregistrement du temps de travail varient selon les catégories de personnel au

Luxembourg. Les cadres supérieurs dont la présence est indispensable au fonctionnement de l'entreprise sont

exemptés de la réglementation sur la durée du travail et donc des obligations d'enregistrement systématique.

Pour les autres salariés, l'employeur doit tenir un registre exact selon l'article L.211-29 du Code du travail.

Concernant l'arrondi des temps, aucune réglementation spécifique n'existe au Luxembourg. L'employeur peut

établir des règles d'arrondi transparentes et équitables, mais elles ne doivent jamais aboutir à une perte de

rémunération ou masquer des heures supplémentaires dues. Toute règle doit respecter le principe d'égalité de

traitement et être justifiée par des critères objectifs.

Définition

L'enregistrement du temps de travail consiste en l'obligation légale pour l'employeur de tenir un relevé précis

des heures effectuées par chaque salarié. L'arrondi des temps est une pratique administrative facultative qui

ajuste le décompte des heures à des intervalles prédéfinis (quart d'heure, demi-heure) pour faciliter la gestion. Au

Luxembourg, ces pratiques doivent respecter le principe de fidélité du temps réellement effectué et ne peuvent

porter préjudice aux droits du salarié, notamment en matière de rémunération et de repos.

Questions fréquentes

Comment gérer l'enregistrement du temps pour les salariés en télétravail ?

Les obligations d'enregistrement du temps de travail s'appliquent également en télétravail. L'employeur doit mettre en place des outils
permettant de mesurer la durée du travail effectif, sauf pour les cadres supérieurs exemptés. Les règles d'arrondi, si elles existent,
doivent s'appliquer de manière identique qu'en présentiel, en respectant les mêmes principes d'équité et de transparence.

Existe-t-il une réglementation spécifique sur l'arrondi des temps de travail au Luxembourg ?

Non, le Code du travail luxembourgeois ne contient aucune disposition spécifique sur l'arrondi des temps de travail. L'employeur peut
établir des règles d'arrondi pour faciliter la gestion administrative, mais elles doivent être équitables, transparentes et ne jamais aboutir à
une perte de rémunération ou masquer des heures supplémentaires dues au salarié.

Les cadres supérieurs sont-ils soumis aux mêmes règles d'enregistrement du temps de travail que les autres salariés ?

Non, les cadres supérieurs dont la présence est indispensable au fonctionnement de l'entreprise sont exemptés de la réglementation sur
la durée du travail selon l'article L.211-27 (5) du Code du travail. Ils peuvent donc être dispensés de pointage et des obligations
d'enregistrement systématique, contrairement aux autres salariés soumis à l'article L.211-29.

Peut-on prévoir des règles d'enregistrement différentes selon les catégories de personnel ?

Oui, mais uniquement si cela est justifié par des critères objectifs liés à la nature des fonctions. Les cadres supérieurs indispensables
peuvent être exemptés totalement. Les cadres intermédiaires peuvent bénéficier d'un enregistrement simplifié (déclaratif, horaires
forfaitaires) tout en restant soumis aux obligations légales de base. Toute différenciation doit respecter le principe d'égalité de traitement.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-29


Quelles conditions doit respecter un employeur qui souhaite mettre en place des règles d'arrondi ?

L'employeur doit s'assurer que les règles d'arrondi sont transparentes, équitables pour tous les salariés concernés, documentées dans le
règlement intérieur, communiquées clairement aux salariés, neutres sur la période de paie, et limitées dans le temps (généralement
quelques minutes maximum). Il est recommandé de consulter la délégation du personnel avant leur mise en place.

Quels sont les risques juridiques d'un système d'enregistrement non conforme ?

L'Inspection du travail et des mines (ITM) peut sanctionner le non-respect de l'article L.211-29 (obligation d'enregistrement). Un système
d'arrondi défavorable au salarié peut constituer une atteinte à ses droits à rémunération. Toute discrimination non justifiée entre
catégories de personnel peut être sanctionnée. L'employeur doit également se conformer à la jurisprudence européenne (CJUE 2019)
sur l'enregistrement objectif du temps de travail.

Conditions d’exercice

Pour l'enregistrement obligatoire, l'article L.211-29 du Code du travail impose à l'employeur de tenir un registre

indiquant "le début, la fin et la durée du travail journalier" de chaque salarié. Cette obligation s'applique à tous les

salariés, sauf exemptions légales. Les cadres supérieurs définis par l'article L.211-27 (5) et dont la présence est

indispensable au fonctionnement de l'entreprise peuvent être dispensés de pointage.

Pour l'arrondi, aucune loi ne l'autorise expressément, mais la jurisprudence tolère des règles équitables. Toute règle

d'arrondi doit respecter l'égalité de traitement (article L.241-1), être transparente, proportionnée et ne jamais

défavoriser le salarié.

Modalités pratiques

L'employeur doit consulter la délégation du personnel avant d'établir des règles spécifiques d'enregistrement ou

d'arrondi. Le système d'enregistrement peut être manuel (registre) ou automatisé (badgeuse), mais doit permettre la

reconstitution exacte du temps effectué.

Pour les cadres non exemptés, l'enregistrement reste obligatoire mais peut être simplifié (déclaratif, horaires

forfaitaires) si justifié par leur autonomie. Les règles d'arrondi, si mises en place, doivent être documentées dans le

règlement intérieur, communiquées aux salariés et appliquées uniformément. L'arrondi ne peut excéder quelques

minutes et doit être neutre sur la durée mensuelle.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de distinguer clairement les catégories soumises à enregistrement strict (salariés ordinaires) de

celles bénéficiant d'exemptions (cadres supérieurs indispensables). Pour les cadres intermédiaires, privilégier un

système d'enregistrement adapté à leur autonomie tout en respectant les obligations légales.

Les règles d'arrondi doivent être équilibrées (pas systématiquement défavorables au salarié), limitées dans le

temps (maximum 15 minutes) et neutres sur la période de paie. Éviter toute différenciation non justifiée entre

catégories de personnel. Documenter toutes les pratiques et assurer une formation des managers sur les

obligations légales.
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Cadre juridique

L'article L.211-29 du Code du travail impose l'enregistrement du temps de travail. L'article L.211-27 (5) définit les

cadres supérieurs exemptés de la réglementation sur la durée du travail. L'article L.241-1 prohibe toute

discrimination entre salariés. La décision de la CJUE du 14 mai 2019 renforce les obligations d'enregistrement

objectif du temps de travail.

L'Inspection du travail et des mines (ITM) contrôle le respect de ces obligations. Les conventions collectives

peuvent prévoir des modalités spécifiques d'enregistrement du temps de travail adaptées aux secteurs d'activité.

Les exemptions d'enregistrement pour cadres supérieurs ne dispensent pas l'employeur de veiller au respect des repos minimaux et

de la santé au travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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